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Convention de collaboration CIRIDD / VALTOM 
 
Cette convention est établie entre :  
 
- le VALTOM, syndicat de valorisation et de traitement du Puy de Dôme et du Nord de la 

Haute Loire, dont le siège social est situé au 1 chemin des Domaines de Beaulieu à Clermont-
Ferrand, 
immatriculé sous le numéro de SIREN : 256 302 670 00037, 
et représenté par Laurent BATTUT, Président du VALTOM, dûment habilité à signer cette 
convention par la délibération prise en assemblée générale du VALTOM le 23 mars 2017. 

 
- et le CIRIDD (Centre international de ressources et d'innovation pour le développement 
durable), association à but non lucratif selon la loi de 1901 dont le siège social est situé : 60 
rue des Aciéries 42000 Saint-Étienne, 
immatriculé sous le numéro de SIREN : 417 669 587, 
et représenté par Denis COCCONCELLI, Directeur. 

Dans le cadre de l’appel à participation ECLAIRA lancé par le CIRIDD en 2017, la structure 
bénéficie d’un appui du CIRIDD en vue de la mise en œuvre du projet de réduction et de 

valorisation des déchets inertes. Cet appui permettra de préfigurer, définir ou consolider le 
projet ainsi que d’amorcer, lancer, et, ou conforter la dynamique d’acteurs inhérente à ce 
projet. 

Parallèlement, le VALTOM engage sa structure à être un membre actif du réseau ECLAIRA. 

Cette présente convention détermine les modalités de la collaboration entre les deux 

parties. 

 

I - ENGAGEMENT DU CIRIDD 

I – 1 - L’APPUI DU CIRIDD 

Avec le soutien de la Région Auvergne Rhône-Alpes, le CIRIDD a conduit un appel à 
participation qui visait à venir en appui de 10 porteurs de projet d’économie circulaire en région 
Auvergne Rhône-Alpes. En 2017, le CIRIDD renouvelle cet appel à participation et quatre 
autres porteurs de projets bénéficieront également d’un appui. 

 

Le principe d’appui du CIRIDD : 

 
Le CIRIDD exercera un rôle de repérage, de mise en lien, de prise de recul et de mise en 
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Avec l’accord du VALTOM, il pourra co-animer la démarche avec celui-ci. 
 
Le VALTOM reste l’animateur principal du projet et le principal interlocuteur des partenaires 

du projet. 
La méthodologie de l’appui du CIRIDD est décrite dans un document qui sera remis au 
VALTOM suite à la première réunion de cadrage CIRIDD / VALTOM. 

 

I – 2 - LIVRABLES ET CONFIDENTIALITE 

Tout au long de l’appui, le CIRIDD remettra différents livrables et s’assigne un devoir de 

confidentialité vis-à-vis des contenus. 

Certains livrables seront uniquement destinés au VALTOM, tels que : 
- la synthèse des rencontres avec les acteurs et diverses investigations de terrains,  
- la feuille de route, qui pourra être partagée ultérieurement à l’initiative du VALTOM.  

 
Avec l’accord du VALTOM, certains livrables : 

- pourront être partagés notamment avec les membres des instances de gouvernance 
ou groupes de travail, tels que les comptes rendus et supports de présentation relatifs 
à ces instances, 

- seront susceptibles d'être utilisés à titre confidentiel par le CIRIDD pour rendre compte 
du déroulement de l'accompagnement auprès du Comité de Pilotage du programme 
ECLAIRA, 

- pourront être également utilisés comme ressources pour capitaliser, dégager des 
enseignements et analyses qui seront rendus publics dans le respect du principe de 
confidentialité établi dans cette convention. 

La sélection du projet dans le cadre de l’appel à participation ECLAIRA sera rendue publique 

et des informations seront diffusées dans le respect de l'accord de confidentialité, via 
www.eclaira.org ou tout autre support mis en œuvre par le Réseau ECLAIRA. 

 

I – 3 - CALENDRIER DE L'APPUI DU CIRIDD 

Le VALTOM bénéficie de 10 jours d’appui du CIRIDD. L’appui se déroulera sur une période 

pouvant aller jusqu’à six mois à compter d’avril 2017. Il se devra se terminer au 30 octobre 
2017. 
  

http://www.eclaira.org/
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II – ENGAGEMENT DU VALTOM 

Le VALTOM engage sa structure à bénéficier d’un appui du CIRIDD dans le cadre de l’appel 

à participation ECLAIRA. 

Pour ce faire, il s’engage à faciliter au mieux le déroulement de l’appui du CIRIDD en anticipant 

les étapes de validation considérées comme nécessaires par le VALTOM. 
 
Sauf cas de force majeure, il s’engage à : 

- participer activement aux séances de travail proposées conjointement avec le CIRIDD, 
- impliquer les acteurs considérés comme moteurs ou incontournables du projet, 
- réunir les instances décisionnelles ou consultatives aux périodes identifiées 

conjointement avec le CIRIDD, afin de garantir le maintien et la consolidation de la 
dynamique d’acteurs lancée au cours de l’appui. 
 

En contrepartie de l’appui dont il bénéficie dans le cadre de l’appel à participation, le 

VALTOM s’engage à échanger et partager des informations détaillées de son expérience 
avec les acteurs du réseau ECLAIRA, via la plateforme www.eclaira.org, le bulletin trimestriel 
ou la newsletter ECLAIRA, des évènements ECLAIRA ou tout autre support mis en œuvre 

par le réseau ECLAIRA. 
 
Il est également membre actif du réseau ECLAIRA qui lui permettra de : 

- Suivre l’actualité de l’économie circulaire en Auvergne Rhône-Alpes et identifier des 
opportunités (appel à projets, évènements, etc) 

- Valoriser son projet, son entreprise, sa structure, son territoire à l'échelle régionale et 
à l'international   

- Rejoindre des acteurs clés de l’économie circulaire 
- Nouer des partenariats et intégrer des communautés de projets 
- Accéder à des outils et méthodologies de mise en œuvre 
- Bénéficier des retours d’expérience et mettre en visibilité ses réalisations. 

 
 
A Clermont-Ferrand, le 28 mars 2017, 
 
Laurent BATTUT Denis COCCONCELLI 
Président du VALTOM Directeur du CIRIDD 
  

 
 

http://www.eclaira.org/
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